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L’incendie ayant pris naissance dans un
véhicule caractérise un accident de
circulation
Jennifer Bouffard

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. civ. – N° RG 20/03858 – 15 novembre 2022

TEXTE

Un incendie se déclare dans le parking souter rain d’un immeuble et
entraîne la destruc tion totale de deux véhi cules ainsi que plusieurs
préju dices maté riels consti tués par des dommages causés à d’autres
voitures ainsi qu’au parking dans lequel l’incendie s’est déclaré et
celui d’une autre copropriété.

1

L’assu reur du syndic de copro priété de l’immeuble dans lequel
l’incendie a eu lieu indem nise son assuré des préju dices subis. S’esti‐ 
mant subrogé dans les droits de son assuré, il assigne les assu reurs
des deux véhi cules détruits sur le fonde ment des dispo si tions de la
loi du  5 juillet 1985. Le tribunal judi ciaire de Grenoble  condamne
in solidum les assu reurs des deux véhi cules à indem niser le préju dice
subi par le syndic de copro priété. Ces deux assu reurs inter jettent
appel esti mant que la loi Badinter n’est pas appli cable car l’incendie a
soit une origine crimi nelle, soit une origine indé ter minée. La Cour
d’appel de Grenoble doit donc déter miner l’appli ca bi lité de la loi du
5 juillet 1985 en cas d’incendie ayant pris nais sance dans un véhicule.

2

Pour déter miner si ce régime de respon sa bi lité est appli cable, la Cour
d’appel de Grenoble raisonne en deux temps. Tout d’abord, elle
rappelle que la loi Badinter est appli cable si un acci dent de circu la‐ 
tion est carac té risé. La quali fi ca tion d’acci dent de circu la tion d’un
véhi cule immo bile prenant feu semble diffi cile à retenir. Pour tant, la
Cour de cassa tion, dans sa concep tion exten sive de cette notion, a
retenu une telle quali fi ca tion dès lors que le véhi cule est stationné
dans un lieu ouvert à la circu la tion, même si celle- ci n’est possible
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que pour les habi tants d’une  résidence 1. Cette concep tion est par
ailleurs conforme à celle retenue par l’article R.  211-5 du Code des
assu rances selon lequel les «  acci dents, incen dies ou explo sions
causés par le véhi cule  » sont des événe ments garantis au titre d’un
acci dent de la circulation.

La Cour d’appel de Grenoble intro duit cepen dant une distinc tion en
fonc tion de l’origine de l’incendie : « si l’origine de l’incendie est indé‐ 
ter minée ou si elle est due à une cause interne au véhi cule, la loi de
1985 sera appli cable. En revanche, si l’origine de l’incendie est crimi‐ 
nelle ou exté rieure au véhi cule, la loi de 1985 ne sera pas appli cable et
le régime général de la respon sa bi lité civile trou vera à s’appli quer ».
Tous les incen dies prenant nais sance dans un véhi cule ne revêtent
par consé quent pas la quali fi ca tion d’acci dent de circu la tion. Il faut
d’une part que l’incendie ait bien pris nais sance dans le véhi cule –
 cause interne du véhi cule – puisque la loi Badinter s’applique en cas
de dommage causé par un véhi cule. D’autre part, si l’origine de
l’incendie est crimi nelle alors cela signifie que l’événe ment est volon‐ 
taire, et n’est donc pas fortuit – à l’inverse d’un acci dent. La Cour de
cassa tion a refusé plusieurs fois de quali fier un événe ment volon‐ 
taire  d’accident 2. Dans l’hypo thèse de l’origine crimi nelle de
l’incendie ou de sa nais sance dans une cause exté rieure au véhi cule,
la loi du 5  juillet 1985 ne serait pas appli cable. Dès lors, le droit
commun de la respon sa bi lité civile s’applique. Ce serait dès lors
l’alinéa 2 de l’article 1242 du Code civil qui trou ve rait à s’appli quer. Il
dispose d’un régime de respon sa bi lité pour faute pour la personne
déte nant un bien dans lequel un incendie a pris nais sance. Ce régime
est donc plus favo rable au proprié taire du véhi cule que la loi Badinter,
laquelle n’exige aucune carac té ri sa tion de faute.
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Enfin, la cour d’appel recherche l’origine de l’incendie en l’espèce.
D’après les rapports d’exper tise, l’incendie a pris nais sance dans l’un
de ces deux véhi cules, sans pouvoir déter miner lequel. Les rapports
sont diver gents sur l’exis tence d’un acte de vanda lisme sur l’une des
deux voitures. Les juges en déduisent que la cause exacte de
l’incendie n’est pas déter minée de manière certaine, et que le carac‐ 
tère volon taire de l’incendie est une simple hypo thèse. Ce qui est
néan moins certain est que les deux véhi cules terrestres à moteur
sont impli qués dans l’incendie « en raison des consta ta tions formelles
des experts sur l’origine de l’incendie qui ne peut provenir que de ces
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NOTES

1  V. p. ex. Cass. civ. 2 , 22 nov. 1995, Juris- Data n° 1995-003251 et n° 1995-
003252.

2  Cass. civ. 2 , 30 nov. 1994, Bull. civ. 1994, II, n° 243 ; Cass. civ. 2 , 15 mars
2001, n° 98-20864 ; Cass. civ. 2 , 7 mai 2002, n° 98-20.450.

RÉSUMÉ

Français
Solu tion – La notion d’acci dent de circu la tion est élargie à la notion géné‐ 
rale de sinistre par la Cour de cassa tion. La loi du 5  juillet 1985 est ainsi
appli cable en cas d’incendie du véhi cule, si l’origine de l’incendie est indé‐ 
ter minée ou si l’incendie est dû à une cause interne du véhi cule. En
revanche, si l’incendie est d’origine crimi nelle ou exté rieure au véhi cule, la
loi de 1985 n’est pas appli cable. En l’espèce, deux véhi cules stationnés ont
été détruits dans un incendie. D’après les rapports d’exper tise, l’incendie a
pris nais sance dans l’un de ces deux véhi cules, sans pouvoir déter miner
lequel. Les rapports d’exper tise sont cepen dant diver gents sur l’exis tence
d’un acte de vanda lisme sur l’une des deux voitures. Les juges en déduisent
que la cause exacte de l’incendie n’est pas déter minée de manière certaine
et que le carac tère volon taire de l’incendie est une simple hypo thèse. Par
consé quent, ils retiennent que la loi du 5 juillet 1985 est applicable.
Impact – Les deux véhi cules stationnés ayant péri dans un incendie sont
donc impli qués dans l’acci dent. Leur gardien et/ou conduc teur se trouvent
donc débi teurs de l’indem ni sa tion des dommages causés aux victimes de
cet incendie.
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deux véhi cules ». Dès lors, les juges retiennent que la loi du 5  juillet
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